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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

55« année Février 1963 N» 2

En marge de l'intégration européenne:

Eléments sociologiques
d'une définition de la sécurité sociale

Par Jean Ziegler

I. Introduction
Dans la discussion autour d'une éventuelle entrée de la Suisse

dans le Marché commun, la notion de « sécurité sociale » joue un
rôle important. Les auteurs sont en général d'accord pour prédire
des difficultés. Le Traité de Rome, dans ses articles 117 à 122, fixe
les grandes lignes d'un système de sécurité sociale auquel tout
nouveau signataire devra — sauf privilège particuher — se conformer.
Or, la Suisse se trouve encore dans la phase casuistique de sa
poUtique sociale; un système incomplet et souvent incohérent d'assurances

sociales tient la place d'une véritable sécurité sociale. A
l'heure actuelle, il semble encore impossible de savoir queUes seront
exactement les difficultés que rencontrera la législation sociale
suisse lors d'une éventuelle intégration à la sécurité sociale du
Marché commun.

Par contre, il est utile, au stade actuel de la discussion, d'essayer
de cerner de plus près cette notion de « sécurité sociale », notion
qui, répétons-le, commandera de plus en plus le devenir de la législation

sociale suisse.
//. Le devenir historique

La notion de « sécurité sociale » a été développée en France. EUe
est intimement liée à l'évolution de la législation française de ces
cent cinquante dernières années. Sous l'Ancien Régime, il n'existait
aucune législation sociale au sens précis du terme1. C'est la Revoluti

y avait toutefois quelques exceptions: notamment le règlement concernant
le statut des matelots, édité par Colbert en 1673, et l'édit de Ponchartrain
de 1709.
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